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Abstract 

In view of the renewal of Algerian curriculum and handbooks of French, this article, which belongs to 
field of didactic of grammar, proposes to clarify the grammatical teaching of the sentence to the primary cycle. 
More particularly, it will examine the practices implemented in the teaching of the sentence and its contents 
through the analysis of the school handbook of 5èmeAP. 
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Résumé 

Au regard des renouvellements des programmes et des manuels scolaires algériens de la langue fran-
çaise, le présent article qui s’inscrit dans le champ de la didactique de la grammaire se propose d’éclairer 
l’enseignement grammatical de la phrase au cycle primaire. Plus particulièrement, il examinera conjointement 
les pratiques mise en œuvre dans l’enseignement de la phrase ainsi que ses contenus à travers l’analyse du ma-
nuel scolaire de 5ème AP.  

Mots clés : phrase, grammaire, didactique, manuel scolaire, discours grammatical.  

 الملخص

تعليمية  مجالندرج ضمن تي الت، الدراسة هذه تحاولاللغة الفرنسية،  درسية الجزائرية لتدريسفي ضوء تجديد المناهج والكتب الم
للخطاب النحوي  للمرجعيات النظرية وذلك من خلال تحليل نقدي  .جملة في المرحلة الابتدائيةال نحوالنحو، إلى تسليط الضوء على تدريس 

ابتدائي والكتاب المدرسي للسنة الخامسة  المقرر البرنامج وكذا تمحيص ،جهةئي من الابتدااللغة فرنسية في الطور  في تدريسالمتبنى 
 .ونحوها من جهة أخرىرسميا في تدريس الجملة  والمحتوى المعتمدينالمنهج  المتضمنين

 .الجملة، النحو، التعليمية، الكتاب المدرسي، الخطاب النحوي: الكلمات المفتاحية

Introduction 

Théoriquement, plusieurs approches didactiques affamaient que l’apprentissage d’une langue 
étrangère ne nécessite pas forcement l'étude de sa grammaire considérée comme étant inutile. Malgré 
ces avancées, les programmes scolaires témoignent qu’elle est restée toujours très présente. Ces 
contradictions nous ont incité à (re)poser l’interrogation pertinente de   J-L Chiss : « L’unité phrase et 
la grammaire de phrase qui lui est naturellement associée ont-elles encore une actualité dans 
l’enseignement du français ? » (Chiss, 2011, p.175) 

De même, il est communément admis que l’école primaire adopte, dès la première année 
d’introduction du français, l’enseignement/apprentissage d’un écrit normé pour donner des modèles 
grammaticaux du bon usage (Grevisse) aux apprenants afin que tous les élèves aient une compétence 
écrite commune. Cette tradition grammaticale dite normative qui remonte à loin pensait que la 
connaissance des normes et des règles impliquera, par conséquent, que les locuteurs écriraient ou 
parleraient selon ces normes et ces règles. 

Héritière de cette grammaire prescriptive, la grammaire scolaire en Algérie, définie comme 
l’ensemble de règles qu’il faut suivre pour bien parler et bien écrire commence à subir timidement 
l’influence des études en linguistique. Celles-ci sont souvent introduites dans les programmes avec 
plus ou moins de difficulté et sans clarté, pour l’enseignant comme pour l’élève, telle que dans 
l’emploi du sigle GNs traduisant ainsi l’amalgame de classe grammaticale et fonction syntaxique qui 
relèvent de niveaux d’analyse différents. Néanmoins, ces obstacles ne constitueront pas l’apanage du 
contexte algérien comme en témoigne les propos J-L Chiss : 
« Il s'agit d'abord de ne pas reconduire les catégories et modes de pensée de la grammaire 
traditionnelle qui se maintient, de fait, dans de nombreuses classes de langue maternelle malgré les 
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instructions officielles du collège en France (1995-1998), en particulier la tripartition grammaire de 
phrase / grammaire de texte / grammaire de discours dont l'appropriation par les enseignants n'est pas 
évidente et qui ne règle pas, de toutes façons, la question des contenus de la grammaire de phrase » 
(Chiss, 2002, pp.5-6)  

Notons aussi que les nouveaux manuels de français attestent aujourd’hui d’une prise en compte 
progressive des postulats de la linguistique moderne à travers des allers-retours entre les unités 
linguistiques de langue, texte, énoncé et rarement discours surtout dans les programmes de primaire 
comme le confirme l’extrait suivant du Programme Officiel de français de la 5ème A.P.  
« Les apprentissages sont conçus dans le cadre d’une progression spiralaire. L’appropriation 
progressive de la langue, à travers des activités diverses, se fera à l’aide des procédés suivants :  
- A l’oral, par mémorisation, répétition, commutation, substitution, systématisation, réemploi et refor-
mulation.  
- A l’écrit, par reproduction, substitution, réemploi de mots dans de courtes phrases et par production 
de courts énoncés. » (P.O.F.5.A.P, 2011, p.05) 

1. Ambiguïté de la notion de phrase 
Le concept de phrase semble difficile à cerner et son statut dans le discours polysémique de la 

grammaire scolaire tel qu’il est construit à travers les programmes et les manuels scolaires est sans 
cesse remis en cause, à la fois par les linguistes et par les didacticiens. Le résultat de cette multitude 
des définitions est une littérature abondante dont il est impossible de rendre compte de manière 
exhaustive. 

Dans une perspective historique, la notion de « phrase » est relativement récente dans l’étude de 
la langue et en particulier dans sa composante grammaticale. Cet examen diachronique nous conduit à 
la notion connexe de « proposition logique ». Ce même survol nous indique qu’actuellement, c’est le 
terme d’« Enoncé » qui semble le plus répandu dans le métalangage grammatical.  

Même s’ils ne recouvrent pas exactement les mêmes concepts, ces termes de phrase et de propo-
sition se superposent non seulement en situation scolaire, mais aussi dans de nombreuses théories lin-
guistiques. 

Durant plusieurs siècles allant de l’âge des grands philosophes grecs jusqu’au 19ème siècle, 
l’étude de la phrase dite à cet époque proposition se réalisait au moyen des règles de la logique. Cette 
unité est constituée de deux membres, le sujet et le prédicat. Donc, ce concept de proposition remonte 
à l’antiquité grecque où les fondements de la grammaire ont été fixés par les philosophes grecs, sans 
que leur but ne soit explicitement d’étudier la langue, mais de comprendre les ressorts du vrai et du 
faux qui existent dans le langage. Pour les logiciens comme Aristote dont les propos avaient institué 
les fondements de la logique, une phrase à laquelle on peut attribuer une valeur de vérité est nommée « 
proposition » (Paillet et Dugas, 1997, p. 16).  

Du 16ème siècle, où le mot lui-même est emprunté au latin, jusqu’au début du 18ème siècle, la 
phrase s’appliquait aux domaine de stylistique et lexique avec le sens de tournure ou expression (Mar-
chello-Nizia, 1999). Deux autres termes recouvrent ce qu’on peut appeler phrase, en l’attirant chacun 
vers un des pôles qui la constituent : le pôle logique avec la proposition qui, jusqu’au début du 20ème 
siècle, conservera partiellement sa valeur originelle ; le pôle rhétorique avec la période qui, jusqu’au 
19ème siècle, correspondra le plus souvent, sur le plan graphique, au paragraphe dont la fin qui se ter-
mine par un point coïncide avec une pause strictement notée.  

Avec l’apparition de la grammaire dite générale et raisonnée dite de Port Royal au 17ème siècle, 
la notion de phrase passe en concurrence avec celle de proposition et s’analyse en termes de rection 
syntaxique de ses éléments constitutifs. Un amalgame de notions logiques (sujet/prédicat) et gramma-
ticales est alors constaté. A titre d’exemple, le Père Buffier (1709) désigne la phrase comme étant 
quelque façon de parler que ce soit, composée de plusieurs mots. Il appellera phrases complètes celles 
où se trouvent un nom et un verbe dans leur propre fonction ; en sorte que le nom exprime un sujet 
dont on parle, et le verbe, ce qu’on affirme.  

L’élaboration des premières grammaires scolaires au 19ème siècle qui était une réponse aux be-
soins de l’enseignement méthodique de la langue écrite a joué un rôle majeur dans l’introduction de 
cette notion, mais avec des acceptions diverses. Ainsi, Noël et Chapsal introduisent la phrase comme 
unité de base dans l’enseignement de la grammaire (Chervel, 1977). A son tour, Marchello-Nizia 
(1979) distingue deux méthodes présidant à la mise en œuvre de la phrase dans les manuels : les 
grammaires qui considèrent d’emblée la phrase comme l’unité élémentaire à partir de laquelle seules 
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les unités plus petites se définissent, et celles qui, à l’inverse, conçoivent la phrase comme le produit 
d’aboutissement d’un processus d’association successive d’unités de plus en plus grandes. Delesalle 
(1974) inscrit cette diversité méthodologique dans une progression qui montre qu’on est passé de 
l’analyse du mot et de la proposition à celle de la phrase dans l’enseignement de la grammaire.  

Depuis le début du 20ème siècle, la linguistique moderne de tendance structuraliste a considéré le 
terme de phrase comme étant l’unité de rang supérieur dans la description linguistique. Cependant, 
vers les dernières décennies du 20ème siècle et avec l’apparition de la linguistique textuelle, la linguis-
tique phrastique s’est trouvée remise en question à cause de l’incapacité de cette conception à expli-
quer des propriétés linguistiques qui transcendent le cadre de la phrase telle que la cohérence textuelle. 
Comme l’affirme Marchello-Nizia (1999) : 
 « L’introduction et l’usage de la notion de phrase en grammaire correspond, semble-t-il, à un moment 
de la réflexion sur le langage où la syntaxe a occupé la place centrale ; son dépassement offre la possi-
bilité de prendre en compte les faits de cohérence textuelle, de mieux percevoir le phénomène 
d’énonciation, et peut-être d’aborder plus efficacement le problème de la production du sens. ».  

A l’heure actuelle, l’abondance et la diversité définitionnelles remarquées dans le discours des 
grammairiens et linguistes, illustrent bien le caractère complexe de la notion de phrase, sensible chez 
les théoriciens qui s’attachent à la saisir, en cherchant avec persévérance à circonscrire un objet qui, 
paradoxalement, est souvent défini de manière simpliste sinon brève et succincte dans les manuels. 
Toutefois, le Goffic, 2001 et d’autres linguistes et grammairiens privilégient tour à tour ou parfois 
conjointement cinq critères: le critère graphique, le critère prosodique, le critère sémantique, le critère 
syntaxique et le critère énonciatif.  

Notons enfin que ces critères s’avèrent insatisfaisants, voire « difficilement opératoires dès 
que l’on s’écarte des structures de phrase les plus typiques […]. Surtout, leur application ne donne pas 
des résultats congruents lorsqu’on cherche à savoir si telle ou telle suite linguistique représente ou non 
une phrase » (Béguelin, 2000, p.57). 

2. Savoir grammatical et manuel scolaire de 5ème A.P  
2.1. Phrase, texte, énoncé ou discours. Quelle unité enseigner ?  

Le manuel scolaire de 5ème année primaire reflète clairement les apports des différents courants 
linguistiques. Ainsi, dans le projet 4 intitulé « lire et écrire un texte prescriptif » et sous la rubrique 
dite « actes de parole », nous rencontrons les termes de « expliquer, donner des ordres » qui relèvent 
de l’analyse du discours ; tandis que le vocable de « texte prescriptif » appartient au champ de la lin-
guistique textuelle. 

De même, l’abondance des termes relatifs à la phrase comme « les types de phrases » et « les 
constituants de la phrase » traduisent la place privilégiée qui continue d’être occupée par la grammaire 
phrastique appelée très souvent traditionnelle dans nos programmes actuels d’enseignement de fran-
çais comme le confirment Defays et Deltour : « On a longtemps considéré que la grammaire consti-
tuait la source, la finalité et le programme de tout apprentissage des langues maternelles ou étran-
gères.» (2003, p. 46). 

L’intégration récente dans les nouveaux manuels scolaires de l’analyse textuelle ainsi que des 
activités ayant traits à la situation d’énonciation ou bien avec les actes langage a conduit à appauvrir 
les représentations des enseignants qui pensent devoir commencer par la grammaire de phrase, alors 
qu’aujourd’hui plusieurs théories en didactique de la grammaire s’accordent non seulement sur la 
complémentarité entre les deux niveaux mais encore sur : 
« En affirmant clairement que, dans un parcours d'enseignement/apprentissage de FLE, la grammaire 
de phrase reste un préalable pour aborder d'autres types de «grammaire» - grammaire de texte par 
exemple, Jean-Louis Chiss se fait également le défenseur d'une culture grammaticale de la langue 
cible qui devrait progressivement se construire dans la salle de classe » (Capré , 2002, p.3)  

A leur tour, les concepteurs du programme de 5ème A.P, à maintes reprises, ont affirmé que 
l’étude de la grammaire s'élargit à l'étude de la langue puisqu'il faudrait prendre en considération les 
aspects textuels. Il est évident que l’acte de la production des messages écrits et oraux nécessite une 
maîtrise des phénomènes transphrastiques, ceux qui relèvent de la « grammaire textuelle ». Par 
exemple, les phénomènes de gestion de la progression sollicitant l'étude des reprises par les 
déterminants, les pronoms, les connecteurs, composante lexicale avec les reprises nominales, etc. Dans 
cette perspective, « La langue devient objet d’étude, un objet sans cesse en construction sur le plan 
textuel puis sur le plan phrastique. » (P.O.F.5.A.P, 2011, p.20) 
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Bref, la phrase n’est plus la seule unité identifiable ni la seule référence dans les grammaires de nos 
jours. Il faut passer à des unités plus larges qui seules sont susceptibles de rendre compte de 
l’articulation des formes linguistique et du fonctionnement du sens. L’objet de texte introduit en effet 
des approches transphrastiques 

2.2.  Structuration hétérogène des niveaux d’analyse  
Le problème des continus grammaticaux à enseigner est une question centrale en contexte sco-

laire. Tout programme d’enseignement de la langue doit réfléchir à la consistance de ses savoirs 
grammaticaux, à leur organisation, à leur disposition suivant une progression, ainsi qu'à l'efficacité de 
ses techniques.  

Dans cette perspective, il nous semble nécessaire de clarifier les niveaux d’analyse linguistiques 
et de comprendre leurs interactions dans le programme de français de 5ème A.P ainsi qu’à travers la 
mise en œuvre de ce savoir grammatical dans le manuel scolaire. D’un point de vue terminologique, le 
discours didactique de notre corpus a employé l’expression d’apprentissages linguistiques pour dési-
gner ces composantes de la langue et il les a répartis en 5 domaines : 

« 6.2- Apprentissages linguistiques 
En 5eAP, l’étude de la langue sera abordée de manière explicite. Des activités d’ordre linguis-

tique doteront les apprenants de ressources linguistiques qu’ils pourront mobiliser dans des situations 
de communication. Ces activités ont pour but de permettre une utilisation correcte des outils linguis-
tiques qui assurent au texte et à la phrase cohésion et cohérence.  
Cette étude systématique permet à l’élève d’organiser et d’enchaîner chronologiquement et logique-
ment des unités linguistiques et extralinguistiques (gestes, ton …) pour comprendre, dire, lire ou écrire 
à son tour des énoncés. 

6.2.1- Grammaire  
La langue devient objet d’étude, un objet sans cesse en construction sur le plan     textuel puis sur 

le plan phrastique. [...] 

6.2.2- Vocabulaire [...] 
6.2.3- Conjugaison[...] 
6.2.4- Orthographe » (P.O.F.5.A.P, 2011, pp.20-27) 

Bien plus, dès la table des matières apparaît la démarche adoptée par les auteurs des manuels 
dans la description du savoir grammatical à enseigner. Les connaissances sont structurées en domaines 
d’étude, puis reparties à l’intérieur de ces domaines mais parfois sans lien apparent avec l’utilisation 
de la langue. Ce cloisonnement dans le manuel semble conforme au programme, qui préconise un 
enseignement linguistique réparties en fonctions des niveaux d’analyse. 

En effet, les questions de délimitation et d’articulation des domaines de la description gramma-
ticale déclenche un débat persistant sur l’enseignement du savoir grammatical. Habituellement, on a 
tendance à distinguer entre une conception étroite qui fait référence à la morphosyntaxe et une concep-
tion globale qui intègre en plus de la morphosyntaxe, la phonologie, l’orthographe, la sémantique et la 
pragmatique. 

Nous avons constaté aussi, à travers le survol des points linguistiques abordés dans les diffé-
rentes séquences, que les critères d’insertion dans l’une des quatre rubriques d’apprentissages linguis-
tiques, celles de grammaire, vocabulaire, orthographe et conjugaison semblent flous. Par conséquent, 
nous reprochons à cette programmation de ne pas tenir compte de la complémentarité entre ces quatre 
domaines ainsi que l’absence d’un lien apparent. Citons comme exemple de cette dissociation voire 
d’incohérence entre les différents domaines, la séquence1 : identifier la structure narrative du projet 02 
où nous avons repéré les articulateurs logiques en vocabulaire, les constituants de la phrase GNs/GV 
en grammaire, être et avoir à l’imparfait en conjugaison et enfin le pluriel des noms (s, x, al ail) en 
orthographe.  

Bien entendu la place qu’accorde toute grammaire scolaire à l’une de ces composantes est va-
riable, mais en tant que transposition didactique, les programmes ainsi que les manuels doivent satis-
faire les critères de complémentarité entre les différents niveaux d’analyse de la langue. 
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En matières de grammaires de référence, notre analyse du contenu grammatical du manuel nous 
a malheureusement permis de déceler des contradictions, des emboitements et des interférences entre 
des contenus descriptifs relevant de la conception grammaticale traditionnelle et celle de linguistique 
moderne. A titre d’exemple, les contradictions dans la séquences 1 et 2 du projet 2 entre l’analyse 
fonctionnelle du GNs et l’analyse distributionnel en groupes GV et GN. Etonnamment aussi, la sé-
quence 3 du projet 03 procède à l’analyse traditionnelle en mots dans la leçon intitulée les déterre-
ments possessifs et démonstratifs ; alors que la démarche scientifique descriptive de la linguistique 
s’oppose à perspective normative de la grammaire traditionnelle. 

Avec ce manuel de 5ème A.P et en termes de compétences, l'élève est sensé apprendre en fonc-
tion de la situation de communication dénommée ici acte de parole la structure de la phrase de type 
déclaratif  ou interrogatif; et de forme(séquences 1 et 2 projet 01), positive ou négative (séquence3, 
projet 01). Il apprendra à construire correctement chaque phrase selon le type et les formes choisis et à 
juger de la valeur sémantique de ses choix. L’élève apprendra également que toutes ces phrases, bien 
que souvent très différentes en apparence, correspondent au même modèle de base, c'est-à-dire qu'elles 
sont formées d'un groupe nominal sujet et d'un groupe verbal, auxquels s'ajoutent parfois un ou plu-
sieurs compléments de phrase.  

L'élève de 5ème A.P apprendra à identifier les constituants du groupe nominal et ceux du groupe 
verbal. Il saura que le noyau du groupe nominal est un nom ou un pronom, que le nom est presque 
toujours précédé d'un déterminant (défini, indéfini, possessif, démonstratif...) et souvent accompagné 
d'un complément du nom (groupe nominal par exemple). Il apprendra à observer le sens des détermi-
nants. Il évaluera la valeur des différents adjectifs selon les contextes et l'apport sémantique des com-
pléments du nom en général. Il apprendra à repérer les pronoms, à identifier leur antécédent, à vérifier 
leur choix selon leur fonction dans la phrase. Il pourra vérifier les différents accords dans le groupe 
nominal. Du côté du groupe verbal, il apprendra à observer le verbe, à repérer ses différents complé-
ments, à coordonner correctement les compléments indirects, à évaluer l'emploi et le sens des auxi-
liaires de conjugaison (avoir, être). 

2.3. Progression linéaire chevauchée 
Il sera, tout d’abord, important de mentionner les grandes difficultés et les contraintes 

d’inculquer à un débutant en langue étrangère une représentation grammaticale abstraite du savoir 
savant de cette langue-cible. Puisqu’il faut que les apprenants aient déjà intériorisé certains microsys-
tèmes de la langue étrangère pour qu'ils installent des compétences susceptibles de leur permettre à 
raisonner grammaticalement. Ce processus de conceptualisation qui amène l’apprenant à s'approprier 
des structures linguistiques; dépend donc de leur degré de grammaticalisation scolaire antérieure, gé-
néralement en langue maternelle ou parfois, dans certains contextes, dans une autre langue étrangère. 

En effet, s’interroger sur la notion de progression dans l’enseignement du savoir grammatical 
est récurrent. Ces soucis didactiques se posent aux concepteurs qui ont à arrêter des programmes, en 
sélectionnant et organisant les savoirs visés dans une linéarité cohérente à l’échelle d’une scolarité. 
Les enseignants sont aussi impliqués d’une façon collective dans ce processus de sélection et de struc-
turation, pour répartir des contenus selon les niveaux d’un cycle, et chacun dans sa classe, pour définir 
un cheminement, des niveaux de traitement des tâches au cours d’une durée officiellement prédéfinie.  

L’analyse que nous avons faite de ce programme nous permet de constater que la progression 
proposée dans l’acquisition des compétences grammaticales n’est pas claire. Cette conception traduit 
une difficulté à sélectionner les objets de savoir grammatical, à les agencer de façon logique et cohé-
rente et à effectuer leur transposition didactique pour les enseigner. Néanmoins, nos nombreuses lec-
tures alternatives du manuel et du programme en question nous montrent que l’enseignement de la 
langue se fait d’une façon le plus souvent linéaire.  

 Les séquences sont construites à partir des progressions des manuels scolaires dont les contenus 
correspondent aux programmes ministériels. Elles s’enchainent régulièrement chaque semaine sur un 
temps prescrit par l’institution et inscrit dans l’emploi du temps de la classe. En termes 
d’apprentissage, nous avons remarqué que le plus souvent les notions abordées dans ces séquences 
sont peu reprises et peu articulées, sans construction personnelle de l’élève.  

Le modèle didactique de progression adopté par le manuel de 5ème A.P est linéaire où nous ren-
trons des contenus d’enseignement, centrée sur une succession de points grammaticaux prescrits par 
les objectifs ministériels et allant du simple au complexe. Le passage de la phrase simple et ses types 
de la première leçon de grammaire vers la phrase complexe dans la dernière séquence du dernier projet 
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du programme illustre à cette démarche.  
Cependant, cet enchainement parait, dans plusieurs cas, incohérent voire illogique. Commencer 

par les types de phrases puis aborder la phrase affirmative ensuite enseigner les constituants de la 
phrase pour arriver aux classes des mots et clôturer enfin par la phrase complexe reflète une progres-
sion allant tantôt de l’unité supérieure vers les unités constitutives de rang inférieur, tantôt dans le sens 
inverse comme c’est le cas de la transition étonnante dans le programme qui va des classes des mots 
vers la phrases complexe. 

A l’instar de Chiss, cette question didactique de la progression est considérée comme une « dif-
ficulté empirique, concrètement rencontrée sur le terrain par l’enseignant confronté à des choix, à une 
logique de l’action : la progression le place face aux contraintes institutionnelles telles l’existence 
d’Instructions Officielles, de manuels et de toutes sortes de références institutionnelles ». (2002, p.14) 

 
3. L’activité grammaticale en classe de 5ème A.P. Quelle démarche préconiser? 
3.1. Grammaire explicite ou implicite?  

Le survol historique de la didactique des langues permet de distinguer des modèles différents 
de procédures d’enseignement/apprentissage de la grammaire en fonction des grandes méthodologies 
de référence. Néanmoins, les concepteurs du manuel scolaire de 5ème AP pensent qu’un enseignement 
grammatical est essentiel à l’école primaire, parce qu’une maîtrise fine de la communication verbale, 
écrite et orale, doit passer par une connaissance explicite du système constitué par la langue. En se 
fondant sur cet argument, ils ont opté vers une la démarche explicite dans l’enseignement de la gram-
maire comme ils le déclarent ouvertement dans les propos suivants : 
« Les apprentissages linguistiques pour la première année de français (3eAP) sont faits de manière 
implicite avec la distinction des marques du code oral et du code écrit. Pour la 4eAP et la 5eAP, la 
grammaire fait l’objet d’un apprentissage explicite. C’est aussi par des pratiques effectives et fonc-
tionnelles de la langue, dans des situations de communication, que l’élève arrivera progressivement à 
en maîtriser le fonctionnement. » (P.O.F.5.A.P, 2011, pp.20-27) 

Selon Cuq. J, dans le dictionnaire de didactique du français langue étrangère et seconde, la 
grammaire explicite se définit ainsi :«on entend par grammaire explicite la représentation ou la formu-
lation descriptives et explicatives de règles et de fonctionnement de la langue, au moyen de catégories 
métacognitives et métalangagières » (2003, p.127). La grammaire explicite adopte donc une démarche 
d’enseignement qui consiste à formuler explicitement la règle de la notion étudiée par l’enseignant, 
puis donner des explications à partir d’exemples diversifiés, enfin faire pratiquer la règle à l’aide 
d’exercices allant du simple au compliqué.  

La grammaire explicite est préconisée comme mode d’enseignement dans les programmes te les 
manuels pour les diverses raisons. Il accélère l’apprentissage, le rentabilise plus sûrement, optimise du 
temps de la classe si bien que l’enseignant doit finir son programme dans un temps limité, forme 
l’intelligence et assure ou renforce l’acquisition.  

La grammaire explicite s’adapte davantage à des apprenants qui ont une connaissance et une 
compréhension de la langue dans laquelle s’effectue l’explication et l’explicitation du point 
grammatical étudié, ainsi qu’à ceux qui possèdent une certaine intuition de la grammaire intériorisée 
de la langue cible et enfin à ceux qui saisissent « les présupposées et les raisonnements 
métalinguistiques » (Besse et Porquier) de la langue en question. 

 3.2. Méthode inductive ou déductive ?  
L’ordre proposé par le manuel de 5ème est contraire aux habitudes pédagogique et méthodologique 

en vigueur à l’école primaire, où l’on commence par l’étude de la phrase décontextualisée et hors toute 
situation de communication orale ou écrite. La phrase est conçue donc, à l’école, comme la plus grande 
unité linguistique (morphosyntaxique) qui englobent tous les autres éléments constitutifs.  Dans le projet 
« lire et écrire un conte » dudit manuel, le point grammatical abordé s’intitule « les constituants de la 
phrase ». Ainsi, la dernière leçon de la rubrique grammaire traite de « la phrase complexe avec parce que ». 

La structure d’une leçon de grammaire à travers notre corpus est monothéique. La même forme de 
présentation est reprise tout au long du manuel : 

1-L’intutilé de la séquence. Exemple : projet I/séquence 3- découvrir l’utilité des métiers. 
2- j’apprends…en grammaire. Cette expression introductive renseigne l’élève sur la nature de l’activité proposée 

et lui permet par conséquent de situer le contenu développé par rapport aux différents niveaux de la langue. 
Cette conception correspond davantage à l’approche explicite préconisée par les concepteurs du programme 
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de 5ème AP. 
3-Le titre/thème du point grammatical à traiter. En plus d’indiquer explicitement l’élément grammatical à 

apprendre, il sert aussi à inculquer le métalangage grammatical au l’élève. 
4-J’observe. Ce moment constitue la phase d’exposition de l’élève en face du phénomène étudié par le biais d’un 

échantillon du matériau linguistique qui se présente sous forme d’un bref extrait textuel ou d’une liste de 
phrases représentatives de l’aspect grammatical abordé. C’est la raison pour laquelle, nous mentionnons le 
recours abusif à des supports non authentiques sous prétexte de leur contenu illustratif du point grammatical 
à enseigner. 

5-Je retiens. Présentée sous forme d’un encadré, cette phase correspond à la formulation de la règle à retenir de la 
part de l’élève. Mais, cette perspective est trop critiquée par les didacticiens qui traitent la problématique 
d’acquisition et d’apprentissage, surtout dans sa dimension relative au processus d’intériorisation des pro-
priétés linguistiques inhérentes à une langue étrangère.  

6-Je m’exerce. Cette dernière étape dans une leçon de grammaire est consacrée aux exercices d’application et aux 
activités d’entrainement pour consolider les règles acquises. Dans cette phase d’exercisation, les élèves 
appliquent les lois découvertes dans des activités. A ce propos, nous remarquons que le choix des 
exercices structuraux dissociés de tout contexte communicatif appauvrit l’apport communicationnel de 
la séquence en elle-même. 

Nous reprochons tout d’abord à cette démarche, l’absence de la mise en situation qui peut per-
mettre à l’enseignant de faire comprendre aux élèves en quoi une bonne connaissance du fonctionne-
ment de la langue pourra leur être utile dans une situation de communication donnée. Elle active les 
connaissances antérieures des élèves. Pire encore, les extraits ou le support phrastique à partir duquel 
l’élève aboutira à la règle n’a généralement aucun rapport avec l’acte de parole visé dans la séquence 
comme illustre très clairement la séquence identifier le thème d’un texte documentaire où l’acte de 
parole à maitriser est « donner des information » alors que point grammatical à apprendre est celui du 
groupe verbal.  

Ensuite en ce qui concerne le passage de la phase d’observation à celle de la formulation de la 
règle nécessite une autre activité intermédiaire de manipulation susceptible d’amener les élèves à 
prendre conscience de la situation-problème et leur fait verbaliser leurs difficultés afin qu’ils réalisent 
qu’ils ont besoin d’approfondir leurs connaissances sur le phénomène grammatical ciblé. L’objectif de 
cette activité consiste donc à bien faire comprendre le fonctionnement et c’est à travers les différentes 
manipulations que les élèves puissent dégager les principales caractéristiques linguistiques. 

A partir de cet examen critique, la qualification de la méthode préconisée nous semble une tâche épi-
neuse. Nous sentons donc une sorte d’amalgame entre l’approche déductive où l’enseignant donne 
d’abord des explications sur les règles grammaticales, suivies d’exercices d’application et l’approche 
inductive où il propose de faire découvrir aux apprenants les notions et règles grammaticales par le 
biais de l’analyse de corpus de phrases : « il s’agit de placer l’apprenant dans des situations de décou-
verte et de le rendre plus actif face à ses apprentissages » (Colletta, 2004, p. 10) 

D’un point de vue conceptuel « le terme « déduction » renvoie aux approches partant du général 
pour aller vers le particulier (de la règle aux exemples), alors que le terme « induction » concerne les 
approches partant du particulier pour aller vers le général (des exemples à la règle). »  

Car d’un point de vue de la structure, la leçon ressemble davantage à la méthode inductive, mais 
un regard profond nous indique que la méthode déductive traditionnelle est présente aussi, étant donné 
que la règle est donnée explicitement au début de la séance et que les exemples de la phase 
d’observation ne serviront pas généralement à l’aboutissement vers la formulation de la règle voulue. 
Il s’agit tout simplement d’un prétexte comme nous l’avons déclaré précédemment.  

Bien plus, le niveau cognitif des élèves de 5ème, qui exige la mobilisation des connaissances ap-
profondies en la matière et une plus grande conscience, ne leurs permet pas d’élaborer eux –mêmes 
une règle grammaticale. Signalons enfin que cet aspect problématique dans la mise en œuvre de ces 
deux démarches est une question récurrente en didactique de grammaire comme les témoignent Vin-
cent et al:  
« La vision de l’opérationnalisation de ces approches diffère d’un chercheur à l’autre. Les approches 
déductives sont à peu près toujours semblables et ont pour noyau l’approche traditionnelle où les 
élèves réalisent des exercices d’application et sont soumis à une évaluation après que l’enseignant a 
transmis une règle grammaticale, soit oralement, soit par écrit. Les approches inductives nécessitent un 
travail réflexif de l’élève par l’observation d’un corpus menant à des hypothèses à confirmer. Les 
approches inductives peuvent prendre diverses formes. Certaines approches inductives mises de 
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l’avant en enseignement des L2 sont peu exploitables en L1 en particulier celles qui reposent sur le 
principe selon lequel les contenus grammaticaux s’apprennent de manière intuitive, sans intervention 
formelle d’enseignement grammatical, comme dans le cas des bains linguistiques. D’autres, par 
contre, ont des résonances en français L1. C’est le cas des approches inductives de découverte ». 
(Vincet et al, 2013, p. 93) 

Conclusion  
Comme nous l’a vu depuis le début de cette article, l’enseignement de la grammaire à l’école 

primaire en particulier celui de la phrase subit de nombreuses critiques et soulève de nombreux 
problèmes, tant au niveau des programmes que de leur mise en œuvre théorique ou pédagogique.  

Ainsi, nous avons remarqué en nous référant à table des matières du manuel qui traite de la 
grammaire, qu’elle est régulièrement construite de manière à présenter d’une part les éléments qui 
composent la phrase, d’autre part les liens entre ces éléments qui permettent de construire le sens. 
Dans les activités grammaticales proposées, cette distinction se retrouve dans les analyses qui 
consistent tout d’abord à identifier les natures des unités constitutives de la phrase ainsi que les types 
de relations qui existent entre elles, et ensuite déterminer les fonctions de ces unités 

La démarche explicite et inductive proposée par le programme convient davantage aux traditions   pé-
dagogiques en vigueur à l’école primaire, où l’on commence par l’étude de la phrase décontextualisée et 
hors toute situation de communication orale ou écrite. La phrase est conçue, à l’école, comme la plus grande 
unité linguistique enchâssant ainsi toutes les autres.  
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